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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLe Annee.

Revision militaire eo Suisse.1

Puisque les autorites federales ont juge bon d'appeler les
electeurs cle la Suisse ä un plebiscite constitutionnel sur la
question do la reorganisation militaire, plebiscite2 qui aura lieu
le 3 novembre et auquel tous nos soldats-citoyens cle tous
grades et cle toutes dignites civiles ou militaires, ainsi que
les Gantons eux-memes comme Etats souverains, auront ä prendre

part, il nous sera permis, quoique les controverses de
scrutins politiques ne soient pas dans nos goüts, de revenir
sur cetle question. Elle est, en effet, d'une haute importance.
Resolue dans le sens de ses promoteurs, eile aurait de graves
resultats au double point de vue general et special, nous voulons

dire soit en ce qui concerne les institutions fundamentales
de la Confederation helvetique, soit quant ä l'organisation

de son armee en particulier. Nous considerons donc comme
un devoir de tächer d'öclairer de notre mieux le cöte militaire
de la question, qui nous semble avoir ete quelque peu neglige
tant par la presse quotidienne5 que par les beaux discours pro-

1 Reproduetion autorisee cle la Bibliotheque Universelle du ler aoüt 1895,

avec quelques variantes et notes de l'auteur colonel Lecomte.

* Le mot plebiscite n'est pas parfaitement exact pour designer nos
votations populaires federales constitutionnelles, oü les Cantons votent aussi
en qualite d'Etats souverains ; mais comme maints Gantons s'en reförent
au vote de leurs electeurs et que cette designation est moins longue que
l'autre sans ötre moins expressive, nous nous permettons d'en user, ä
titre d'abreviation. A cette occasion, remercions le Conseil federal d'avoir
fixe la date du plebiscite au 3 novembre plutöt qu'au mois d'aoüt, ainsi
que quelques journaux l'avaient d'abord annonce et qu'on pouvait
aisement le croire d'apres la häte mise aux debats du Conseil national.

3 Depuis que ces lignes ont ötö öcrites, le Nouvelliste Vaudois a publie,
dans une dizaine de numeros, une etude excellente et complete de la
question, qu'on ne peut que recommander ä l'attention des electeurs
soucieux d'arriver au scrutin en connaissance de cause. — Par contre,
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